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Compte rendu Conseil d’Administration 

Le Jeudi 27 juillet 2023 à 18h (Chalet) 

 
Nom Prénom Statut 

CA 
10/01/2023 

AG 
29/01/2023 

CA 
18/04/23 

CA 
27/07/23 

ALTER Loic E P P P P 

AMBERT Alain E P AE P AE 

CARLINET Patrick E P P P 
AE pouvoir 
à N. Jardot 

DOUVILLE Christopher E P P NE AE 

JARDOT Nicolas E P P P P 

JARDOT David E P P P AE 

JARDOT Pascal E P P AE P 

JEANMAIRE Sylvain E P P P P 

KLOPFENSTEIN Pascal GP P P AE AE 

LAVAL Jean-Claude E P P P P 

MEIER Frederic E P P P P 

PASTORI Daniel E P P P P 

PELTIER Philippe E P P P P 

STOLL Guy E P P P P 

TREMBLAYE Yves E P AE P P 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
1/ Carte de pêche à mi-saison 
2/ Point trésorerie et budget prévisionnel à mi-saison 
3/ Retour Site internet (audience/visibilité) et Chaine Youtube 
4/ Point Labélisation Ayeux 
5/ Retour zone protégé Emprunt 9 
6/ Retour convocation du président par l’OFB le 20 juillet dernier 
7/ Fête de la pêche à l’étang Gauthier le 02 septembre prochain 
8/ Enduro forges du 08 au 10 septembre prochain 
9/ Point garderie 
10/ Questions diverses 

 

 

 
1/ Carte de pêche à mi-saison 

 
 

Tableau de bord à la date du 25/07/2022 

Produit 
Saison 2022 Saison 2023 Evolution au 25/07/2022 / 25/07/2023 

Nombre Nombre Nombre % 

Carte interfédérale Personne majeure EHGO 
2023 

548 537 -11 -2.01% 

Carte Personne majeure 215 218 +3 +1.4% 

Sous-Total des cartes Personne Majeure 763 755 -8 -1.05% 

Carte Découverte Femme 43 51 +8 +18.6% 

Carte Personne mineure 120 148 +28 +23.33% 

Carte Découverte -12 ans 170 158 -12 -7.06% 

Carte Hebdomadaire 25 28 +3 +12% 

Carte Journalière 215 260 +45 +20.93% 

Total Cartes de Pêche 1336 1400 +64 +4.79% 

Option Entente Halieutique du Grand Ouest 3 5 +2 +66.67% 

Autres options 214 423 +209 +97.66% 

Total cartes de pêche + options 1553 1828 +275 +17.71% 

 

 

 

954 membres actifs au 25 juillet 2023. 
Il nous manque 38 membres actifs sachant que l’offre d’automne 
est reconduite cette année où en 2022, nous avons fait 23 cartes 
promotionnelles. 
Hausses des cartes femmes et mineurs 
Explosion des options mais l’emprunt 9 est passé par là. 
Option nuit : 21 mineurs, 159 adultes   (180 options) 
Carpodrome : 13 mineurs, 46 adultes et 7 journalières  (59 
options) 
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Carnassier : 16 mineurs, 141 adultes et 20 journalières (157 
options)  

 

2/ Point trésorerie et budget prévisionnel à mi-saison 
 
 
A la date du 25 juillet 2023 : 
 
Compte Courant : 5 639.05 € 
Livret Bleu : 42 632.24 € 
Caisse : 133.75 € 
 
Soit 48 405.04 € 
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25 07 23 écart

actions montant prévisionnel 

Règlementation 250 258 -8

Site internet (505 inclus ci-dessous) 11,99 12 0

Actions publicitaires 400 399 1

TOTAL 661,99 669 7

actions montant prévisionnel 

Convention dépositaires 300 173 127

Taxes& cotisation fédérales (voir 70121) 7000 7804 -804

FRAIS ADMINISTRATEURS 0 60 -60

Assemblée générale/frais de réunion 700 398 302

Cadeaux adhérents 0 0 0

Burautique /frais internet/assurances 3000 857 2143

Charges exceptionnelles 0 1236 -1236

baux de pêche/loyer etang 2500 1559 941

Impots et taxes 2200 0 2200

TOTAL 15700 12087 -3613

actions montant prévisionnel 

Alevinage truites JT 2700 1330 1370

Alevinage tous les Etangs ci-dessous 31560 1981 29579

alevinages forges

alevinages forges poissons trophés*

alevinages Ayeux

alevinages emprunts

alevinage chénois

alevinage étangs bull

alevinage carpodrome

Gauthier

Lechir 

Riviéres 4200 3249 951

TOTAL 38460 6559 -31901

actions montant prévisionnel 

Garderie divers / formation GP 200 0 200

frais carburant 200 0 200

Abonnement téléphone 30 29 1

TOTAL 430 29 -401

actions montant prévisionnel 

enduros Forges 5900 3237 2 663 €

journées truites 1 1700 2003 -302,58

journées truites 2 1700 0 1700

float tube 825 0 825

Concours Carpodrome 100 275 -174,65

école de pêche (achat matériel/divers) 500 260 240 €

fete de la peche 600 0 600

TOTAL 11325 5774 -5550,9

actions montant prévisionnel 

aménagement  LECHIR 1200 1059 141

aménagement des forges 0

entretien Ayeux Emprunts Gauthier 

Lechir 2500 720 1780

matériel + carburant +entretien 800 235 565

Moine Machard 4000

Labellisation ayeux 15431,59 16206 -775

Achat tracteur 9500 9700 -200

TOTAL 33431,59 27920 -5512

TOTAL Général Dépenses 100 008,58 53 038,41 -46 970,17

53,03%

commission entretien du patrimoine

Dépenses réelles

Dépenses réelles

commission garderie

Dépenses réelles

Dépenses réelles

commission manifestations

Budget prévisionnel 2023 vs dépenses 2023
Commission communication

,

frais de fonctionnement

Dépenses réelles

commission alevinage
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Rappel Subvention 
Investissement : 
Les fonds sont débloqués sur 
présentation de factures. 
 
Subvention Mairie de Belfort 
investissement 1500 € 
Achat d’une tonnelle 3m * 3m 
intégralement floqué aux 
couleurs de l’AAPPMA à 
2 719.20 €  
Coût pour l’association : 
1219.20 € 
 
 

Frédéric Meier demande si 
d’autres devis ont été 
demandé car nous pouvons 
probablement trouver moins 
cher. Le président lui 
demande de lui fournir un 
autre devis. 
 
Validation du CA : achat de 
principe validé sur devis 
 
 
Subvention Investissement 
Département 1500 € 
Achat de 6 ensembles 
carnassiers chez Héricourt 
Pêche 
Coût pour l’AAPPMA : 0€ 
Validation du CA : achat 
validé 
 
 
 
 
 

3/ Retour Site internet 
(audience/visibilité) 
 

 
 
 

25 07 23 écart

provenance montant prévisionnel 

Cartes pêche internet paiement Fédé 27000 29263 2263

Cartes pêche internet paniers (voir 637) 7000 6059 -941

TOTAL 34000 35322 1322

provenance montant prévisionnel 

enduro Forges 9000 5368 -3632

journée truites 1 2500 2465 -35

journée truites 2 2500 0 -2500

Concours Carpodrome 300 470,1 170

Animation Peche 200 95 -105

Concours float tube 1300 0 -1300

fête de la pêche 2000 0 -2000

LOTO PÊCHE 0 4019,11 4019

TOTAL 17800 12417,61 -5382,39

provenance montant prévisionnel 

mairie de Belfort fonctionnement 1000 1000 0

mairie de Belfort investissement 1500 0 0

Subventions Fédérales 20000 14164 -5836

mairie de Bavilliers 1200 1200 0

Subvention CD 1500 0 -1500

Retour labellisation ayeux 12988,44 0 -12988

Retour labellisation Forges 0 0 0

Federation baux de pêche 2000 0 -2000

TOTAL 40188,44 16364 -23824

recettes autres et diverses

provenance montant prévisionnel 

intérêts 500 679 179

sub excep fédération 0 0

remb 0 10 10

transaction infraction 400 150 -250

Produits exceptionnels 0 500 500

TOTAL 900 1339 439

total général 92 888,44 65 442,15 -27 446,29

70,45%

Recettes

Recettes

Budget prévisionnel 2023 vs recettes 2023
recettes courantes

Recettes réelles

recettes de manifestations

Recettes

recettes subventions et dons
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Chaine youtube :  
 

 
 
 
Au 26 juillet 2023, un bilan de notre chaîne YouTube, crée fin 2021: 

 7 vidéos réalisées 
 16 439 vues au total, représentant 2 630 heures de visionnage  
 La dernière vidéo, en seulement deux mois, à elle seule, 3 296 vues avec 714 heures de 

visionnage 
 84% des visionnages sont faits depuis la France, le reste différent pays. 
 Spectateurs: 18% entre 25-34 ans, 50% entre 35-44 ans, 31% entre 45-54 ans.  

 
Jean Claude Laval Suggère de nouvelles vidéos à venir : prochain enduro, labellisation 
carpodrome? 
Il demande aussi la participation du conseil d’administration pour faire des photos / vidéos. 
Nicolas Jardot lui indique que l’ensemble des photos sont mises sur les réseaux sociaux et que lui 
personnellement n’a pas le temps de gérer aussi ce dossier, mais qu’effectivement les albums sont 
nécessaires. 

 
4/ Point Labélisation Ayeux 
 
 

L’ensemble des travaux pour la labélisation vient de se terminer avec la pose des pancartes 
autoroutières. 
 
Les dépenses du projet final a coûté à l’association 16 206 € soit 775 € de plus avec l’augmentation 
des matériaux et la livraison par camion toupie pour les fondations du gros panneau. 
 
L’ensemble des Subventions demandées et acceptées s’élèvent à 13 000 € environ. 
 
Cette opération (reconnaissance au niveau départemental, régional et national de notre carpodrome, 
réfection des chemins les plus abîmés, pose de 2 panneaux d’informations et 5 panneaux de routes) 
coûtera à l’association 3 200 €. 
 
Félicitations à tous !  
 
La labélisation de l’étang Beuque se déroulera sur site à 10 h le mercredi 6 septembre. 
Après la signature en présence des partenaires et élu locaux, un apéro dinatoire aura lieu au Chalet 
de l’étang Lechir. 
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5/ Retour zone protégé Emprunt 9 
 
Retour des faits : 
 
Samedi 04 mars : nettoyage embâcle et ripisylve afin d’avoir un espace assez propre mais surtout un 
bon écoulement de l’eau. Broyage sur place des troncs d’arbres 
 
12 avril : Réception d’une lettre recommandée de Helios Fiducie qui assure la compensation 
environnementale du nœud autoroutier de Sevenans dans l’intérêt de la société d’APRR suite à une 
visite sur site du CD90 en expliquant qu’on était responsable de la destruction du cuivrais des 
marais, en effet cette zone est zone protégée par arrêté préfectoral depuis 2016. 
 
05 mai : Visioconférence dans les locaux de la fédération avec Marc Hannotin, Daniel Pastori, Serge 
Philemon, Nicolas Jardot et les avocats d’Helios Fiducie afin de savoir ce qu’ils nous reprochent et 
d’essayer de trouver un accord amiable et non judiciaire comme évoqué dans leur recommandé. 
 
29 juin : Visite sur site en présence Thibaut Meskel, responsable suivi et gestion des mesures 
compensatoires groupe APRR, Céline Petizon, responsable environnement CD90, Marc Hannotin et 
Alain Geoffroy de la Fédé, Patrick, Daniel et Nicolas. 
Une visite qui ne s’est pas trop mal passée et nous sommes en attentes d’une convention qui nous 
dégagerait de toutes attaques judiciaires. (Voir courrier reçu). 
 
Quelques termes dans ce protocole ne correspondent pas à ce qui s’est dit, nous allons faire modifier 
certains éléments et mettre la fédé en tant que signataire car étant propriétaire du terrain du dessus 
et non l’AAPPMA. 
 
 

6/ Retour convocation du président par l’OFB le 20 juillet dernier 
 
 
Le 08 juillet dernier, l’OFB a effectué des contrôles sur l’ensemble de la chaine d’étang du Nord 
Territoire à la demande du Préfet suite à l’arrêté sécheresse du 19 juin. 
 
Il s’est avéré qu’un filet d’eau rentrait encore dans notre carpodrome. 
Le président a donc été averti par l’OFB qu’il sera entendu pour le compte de l’AAPPMA en tant que 
suspect d’une enquête judiciaire pour remplissage d’étang en période d’arrêté préfectoral et 
convoqué pour audition le 20 juillet dernier. 
 
Le président a apporté des preuves de la bonne foi de notre association. Pour information, l’audition 
a duré plus d’une heure. 
 
Le président est convoqué le jeudi 14 septembre au tribunal de Police auprès du substitut du 
procureur à la demande de Madame la procureur pour avertissement ou sanction. 
Affaire à suivre. 
 
 
 

7/ Fête de la pêche à l’étang Gauthier le 02 septembre prochain 
 



Association Agréée de Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de Belfort-Bavilliers 

19 rue d’Argiésans – 90800 Bavilliers 

Tél : 06.86.37.92.12 

Courriel : aappma.ladoucesavoureuse@gmail.com 

Le conseil d’administration de la Fédé90 a décidé de renouveler la fête de la pêche le samedi 02 
septembre prochain à l’étang Gauthier dans une édition beaucoup plus soft et en faveur des enfants 
avec un alevinage de truites. 
 
Ils souhaitaient le faire sur un plan d’eau fédéral et nous avons (Nicolas, Pascal et Daniel) donné 
notre accord pour la mise à disposition de l’étang pour cette journée festive. 
 

   
 
Participation de Daniel, Nicolas, Philippe, Guy, Sylvain, Jean Claude, Loïc 
Le président indique que la buvette et petite restauration sera tenu par l’AAPPMA. 
Stand animation pêche : Philippe à la carpe, Guy et Jean-Claude aux leurres. 
 

 
 
8/ Enduro forges du 08 au 10 septembre prochain 
 
Les inscriptions ont été envoyé aux participants de l’enduro 72h. 
Nous avons déjà reçu 14 inscriptions fermes. 
A partir du 05 août je lance une publication sur Facebook afin de remplir le nombre de places 
disponibles. 
 
Participation de Daniel, Nicolas, Philippe (pas vendredi midi), Guy, Sylvain 
 

 
9/ Point garderie 
 
Nous avons acheté un nouveau téléphone pour la garderie. Coût 99€ 
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Suite à la dernière commission garderie, chaque garde a pu exprimer ses attentes, ses besoins mais 
surtout ses difficultés afin de remplir ses missions. 
Un point sera fait avec chaque garde tous les 6 mois vis-à-vis de ses contrôles. 
Alain a annoncé par mail qu’il ne souhaitait plus gérer la commission garderie. Le président a repris 
le flambeau. 
Qui est intéressé à reprendre cette mission d’accompagnement et administrative de gestions 
des contrôles ? Aucun volontaire se signale. 
 
Le président lors de cette commission a décidé de ne pas renouveler l’agrément de Jérôme Fleurot. 
Il ne donc plus parti des effectives garderies. 
 
Alain Geoffroy va réaliser un entretien individuel avec chacun de nos gardes. Un bilan sera réalisé 
sous forme de questionnaires et une mise en situation réelle sera également effectuée. 
Chaque garde recevra le guide du garde de pêche édité par la FNPF. 
 
Création d’une enveloppe afin de couvrir les frais de carburants de nos gardes les plus assidus et qui 
parcourent beaucoup de kilomètres. 
Quel montant ? 
Quel calcul ? 
La fréquence des remboursements en fonction des déplacements ? 
Une proposition (méthode de calcul etc…) vous sera présentée lors de notre prochain CA pour 
validation. 
Frédéric Meier signale qu’une attestation fiscale peut être établie pour chaque garde. 
Le président explique qu’il vérifie si tous les gardes peuvent y prétendre en étant imposable ou pas. 
Affaire à suivre... 
 

10/ Questions diverses 
 

- Daniel Pastori indique un Week-end pêche le 29-30/07 à l’étang Bellerive pour sondage de la 
quantité de poissons : les membres sont les bienvenus. Dans le but d’une convention entre 
Fédé90 / Grand Belfort. 

- Guy Stoll demande quand la modification des panneaux de réglementation sur la Bourbeuse 
auront lieu. Nicolas Jardot contact Philor pour récupérer de l’autocollant rouge. 

- Jean-Claude Laval demande si un Concours à l’Emprunt 9 aura lieu et si la question de 
l’alevinage sera fait avant. Le président répond qu’aucune date n’a encore été fixé mais qu’ 
effectivement si le concours se fait, l’alevinage sera effectué avant.  

- Utilité des albums photos sous drive ? L’association est pour la conservation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Séance débutée à : 17H45     Séance clôturée à : 19H20 

 

Le Président         Le secrétaire 
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Nicolas JARDOT       Loïc ALTER 

 

 

 


